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AATTEELLIIEERR  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  SSUURR  
MMOONNTTAAGGEE,,  AANNAALLYYSSEE  EETT  SSUUIIVVII  
DDEE  DDOOSSSSIIEERRSS  DDEE  PPRREETTSS  
 
L’atelier de formation a été organisé 
par le Consortium ALAFIA pour les 
institutions de microfinance opérant 
dans la ville de Natitingou (Nord-
Ouest du Bénin). Il a connu la 
participation de quatorze 
apprenants praticiens. La tenue de 
cet atelier a inauguré la nouvelle 
approche de l’Association en 
matière de formations des praticiens 
de la microfinance qui consiste à 
rapprocher davantage des 
praticiens, les offres de service de 
formation. Son objectif est de 
satisfaire les besoins de formation 
des praticiens en leur réduisant les 
coûts de participation. L’animation 
de l’atelier a favorisé la participation 
des apprenants et les échanges 
d’expériences, et a privilégié les 
exercices et les études de cas 
pratiques. L’atelier a fait acquérir 
aux participants l’essentiel des 
connaissances et des outils 
indispensables sur le thème, les 
méthodologies efficaces de mise en 

place de crédits sains. Par ailleurs, 
au cours de l’atelier, les enjeux et 
défis du secteur de la microfinance 
au Bénin en général et à Natitingou 
en particulier, concernant les 
microcrédits, ont été échangés. 
L’atelier de formation a été un 
véritable succès. Sa duplication 
dans les autres départements du 
Bénin doit être encouragée. 
 
 
1100  NNOOVVEEMMBBRREE  22000066  
RREESSUULLTTAATTSS  DDEE  LL’’EENNQQUUEETTEE  DDEE  
SSAATTIISSFFAACCTTIIOONN  SSUURR  LLEESS  
SSEERRVVIICCEESS  DDEE  LLAA  CCEEII  
 
Dans le cadre de l’amélioration des 
services de la Centrale d’Echange 
d’Information (CEI), il a été réalisé 
une enquête de satisfaction auprès 
des utilisateurs que sont les 
Institutions de Micro Finance. Les 
résultats du dépouillement des 
fiches de questionnaires collectées 
ont permis de constater que : 78% 
des utilisateurs ont une bonne 
appréciation de la CEI de part les 
actions de formation et de 
sensibilisation sur l’outil, les 
supports de diffusion proposés, le 
délai de diffusion et la nature des 
informations diffusées ; le support 
CD est le plus apprécié parmi les 
divers supports de diffusion mis à la 
disposition des IMF ; plus de 90% 
des enquêtés pensent que le profit 
tiré de la CEI serait maximal si les 
données sur le portefeuille sain 
venaient à être insérées dans la 
base ; si la CEI a beaucoup aidé les 
IMF à détecter les clients en défaut 
de paiement, la majorité (63%) 
affirme que la proportion de dossier 
rejeté grâce à la CEI se situe entre 
10% et 15%. En conclusion, 
l’enquête a confirmé le fait que les 
services de la CEI doivent être 
améliorés pour plus de satisfaction 
aux IMF. Les travaux 
d’améliorations de la base sont en 
cours et nécessitent l’adhésion des 
IMF pour être finalisés. 
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1133  AAUU  2222  NNOOVVEEMMBBRREE  22000066  
VVIISSIITTEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  
DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  EETT  DDUU  
CCOOMMIITTEE  DDEE  DDEEOONNTTOOLLOOGGIIEE  AAUUXX  
MMEEMMBBRREESS  
 
L’objectif de la visite est d’améliorer 
la représentativité et le sentiment 
d’appartenance des membres à 
l’Association. Le Conseil 
d’Administration à travers la visite, a 
redéfinit les priorités en rapport avec 
les besoins des membres, a 
vulgarisé les résultats des études 
d’élaboration d’un mécanisme de 
financement durable des activités 
de formation, de faisabilité d’un 
fonds de capitalisation pour 
l’Association, et de sécurisation 
juridique de la CEI. Il a profité de 
cette visite pour faire aux membres 
le compte rendu de la mission 
d’information et de sensibilisation 
des populations de Parakou sur les 
enjeux de la microfinance. Il n’a pas 
omis l’information aux membres des 
effets de la fin prochaine de l’appui 
du PADSP (Banque Mondiale) à 
l’Association. Quant au Comité de 
Déontologie, il s’est informé des 
difficultés que rencontrent certains 
membres en matière de 
formalisation. Il a invité les membres 
à respecter le Principe n°2 du Code 
de Déontologie par l’adhésion 
massive à la CEI. Il a surtout 
sensibilisé les membres sur les 
comportements professionnels que 
doivent avoir les agents intervenant 
dans la chaîne d’octroi de crédit. 
Les recommandations des membres 
ont été prises en compte dans le 
programme d’activités 2007.  
 
 
1133  AAUU  2244  NNOOVVEEMMBBRREE  22000066  
EELLAABBOORRAATTIIOONN  DDUU  PPLLAANNNNIINNGG  
DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  DDEESS  IIMMFF  PPOOUURR  
22000077  
 
Une mission de collecte des besoins 
des membres du Consortium 
ALAFIA s’est déroulée au cours de 
cette période et a permis de 
recueillir les problématiques des 
IMF sur lesquelles elles souhaitent 
des actions de formation. Dans une 
approche participative faite de 
discussions avec le personnel des 
IMF entrecoupées avec des 

discussions avec leurs 
responsables, les besoins en 
formation des IMF ont été collectées 
et s’articulent autour des nouveaux 
thèmes que sont : 1. la 
connaissance de l’environnement 
juridique, légal et réglementaire des 
activités de microfinance, 2. la 
connaissance de l’OHADA et ses 
impacts sur les pratiques des IMF, 
3. les techniques de recouvrement 
des IMF, 4. le nouveau référentiel 
comptable des IMF. Bien sûr que 
d’autres besoins relatifs aux thèmes 
déjà diffusés par le Consortium 
ALAFIA ont été exprimés. Cette 
mission a révélé que les besoins de 
formation des IMF ne sont plus liés 
spécifiquement à l’activité de 
microfinance. Le Consortium 
ALAFIA trouvera les voies et 
moyens pour les aider à les 
satisfaire. 
 
 
1133  AAUU  2244  NNOOVVEEMMBBRREE  22000066  
FFOORRMMAATTIIOONN  DDEESS  IIMMFF  SSUURR  LLAA  
CCEENNTTRRAALLEE  DD’’EECCHHAANNGGEE  
DD’’ IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  ((CCEEII))  
 
Les agents d’IMF ont été formés 
pour une utilisation optimale des 
services de la CEI. La formation 
s’est déroulée sur le plan national. 
Les fonctionnalités qui ont été 
exposées aux participants et qui 
sont déjà accessibles sur le site 
Internet du Consortium ALAFIA 
(www.alafiamicrofin.org) sont : la 
création de compte, la 
personnalisation des recherches 
dans la base, la gestion des 
utilisateurs du système  et la 
traçabilité des consultations 
effectuées. Les participants ont été 
visiblement satisfaits de la formation 
qui leur a permis de savoir exploiter 
au mieux la base de la CEI et de 
renforcer leur aptitude en TIC. 
Cependant, ils ont souligné des 
préoccupations ayant trait aux 
mesures de contrôle et de sanction 
dont dispose l’Association pour 
résoudre le problème de fiabilité des 
données, la facturation des services 
de la CEI, la non intégration des 
informations sur les crédits 
sains dans le système, la question 
d’identification fiable des clients et 
les mesures d’accompagnement du 

nouveau système. Des éléments de 
réponse leur ont été apportés sur 
les dispositions prises par 
l’Association par rapport aux 
préoccupations. Les participants ont 
été aussi sensibilisés sur les 
résultats de l’étude de sécurisation 
juridique de la CEI. L’insertion dans 
les contrats de crédits d’une clause 
selon laquelle les informations 
concernant les crédits seront 
communiquées à la CEI, a été 
acceptée par les IMF.  
 
 
1177  NNOOVVEEMMBBRREE  22000066  
RREENNOOUUVVEELLLLEEMMEENNTT  PPAARRTTIIEELL  DDUU  
BBUURREEAAUU  DDEE  LL’’AAPPBB--BBEENNIINN  
 
L’Association Professionnelle des 
Banques et Etablissements 
Financiers du Bénin (APB-BENIN) 
en sa réunion du 27 septembre 
2006 a procédé au renouvellement 
partiel de son bureau. Le 
Consortium ALAFIA a saisi 
l’opportunité pour adresser aux 
nouveaux élus ses vives et 
chaleureuses félicitations et aux 
principaux responsables 
d’institutions membres de l’APB-
BENIN, sa reconnaissance pour le 
partenariat entre Banques et IMF 
tout en leur renouvelant sa 
disponibilité à collaborer pour 
l’améliorer pour un plein bénéfice 
aux micros, petites et moyennes 
entreprises. Le nouveau bureau 
pour l’Exercice 2006-2007 se 
compose comme suit : Président : 
M. Charlemagne d’ALMEIDA , 
Directeur Général BRS-Bénin ; 
Vice-Président : M. André 
FROISSANT, Directeur Général 
BOA-Bénin ; Trésorier : M. 
Dieudonné VIGNON , Directeur 
Général Crédit Africain ; Secrétaire 
Administratif : M. Cosme 
AHOUANSOU, Directeur Général 
BFS. 
 
 
2277  AAUU  2299  NNOOVVEEMMBBRREE  22000066  
AATTEELLIIEERR  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  SSUURR  
MMAARRKKEETTIINNGG  EETT  GGEESSTTIIOONN  DDEE  LLAA  
CCLLIIEENNTTEELLEE  
 
Le Consortium ALAFIA a été retenu 
par la Composante Accès au 
Financement Rural du PADSA pour 
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former les gérants et� caissiers des 
Caisses Villageoises non en réseau 
dont elle à la charge. La formation a 
permis aux treize (13) participants 
de s’approprier les concepts de 
base du marketing en général et du 
marketing des services financiers en 
particulier, de renforcer l’état d’esprit 
marketing dans leur travail 
quotidien, de mieux cibler leurs 
marchés par rapport à la spécificité 
de leurs produits (mieux connaître 
les attentes, préférences et 
exigences exprimées sur les 
marchés), de mieux communiquer 
avec l’environnement de leurs IMF, 
de maîtriser les techniques de base 
d’une négociation commerciale 
réussie et de transformer 
progressivement leurs IMF en des 
« entreprises orientées clients ». 
Les participants à cet atelier ont été 
satisfaits du contenu des supports 
pédagogiques, de la prestation du 
formateur. Il est à espérer qu’ils 
mettent en application les 
connaissances acquises une fois de 
retour dans leur institution. 
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PPRREEPPAARRAATTIIOONN  DDUU  PPLLAANN  DDEE  
TTRRAAVVAAIILL  EETT  BBUUDDGGEETT  22000077  DDUU  
CCOONNSSOORRTTIIUUMM  AALLAAFFIIAA  
 
Dans le cadre de l’élaboration du 
projet de plan de travail et budget 
2007, le personnel cadre de 
l’Association (direction et centre de 
relais) s’est réuni en atelier du 27 
novembre au 1er décembre 2006 à 
Cotonou. Les objectifs de la retraite 
sont de faire le point de l’exécution 
du plan de travail et budget 2006, le 
point des différentes missions et 
séances de travail ayant une 
incidence sur les services rendus 
par l’Association, définir l’objectif 
stratégique de 2007, ainsi que les 
objectifs spécifiques par programme 
en tenant compte des défis majeurs 
auxquels est confronté l’Association 
et les IMF, identifier les grandes 
activités à exécuter, définir les 
grandes masses budgétaires de 
chaque programme opérationnel... 
Au terme des travaux, les 
participants sont parvenus à 
s’accorder sur les activités à mener 

en 2007 et qui sont en rapport avec 
les besoins prioritaires des 
membres et avec le développement 
du secteur. Conséquemment, les 
budgets des emplois et des 
ressources ont été conçus et le 
chronogramme d’exécution des 
tâches a été établi. Le plan de 
travail et budget sera soumis aux 
administrateurs qui vont l’analyser 
et le voter pour donner les moyens 
d’exercice à la direction pour 
l’année 2007. 
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66ee  CCOONNFFEERREENNCCEE  AANNNNUUEELLLLEE  DDUU  
RREESSEEAAUU  AAFFRRIICCAAIINN  DDEE  
MMIICCRROOFFIINNAANNCCEE  ((AAFFMMIINN))    
 
La conférence s’est réunie sur le 
thème «  Du commerce à la 
Production à Valeur Ajoutée : Une 
nouvelle frontière pour  la 
microfinance en Afrique  ». Elle 
s’est déroulée à Addis-Abeba en 
Ethiopie. Son objectif général est 
d’accélérer le développement des 
micros et petites entreprises de 
production,  dans le but de 
contribuer à la création d’emplois et 
de richesses durables en Afrique. 
Saisissant l’ampleur et la pertinence 
du défi que AFMIN s’est lancé pour 
le développement économique de 
l’Afrique,  plusieurs partenaires ont 
co-sponsorisé la conférence. Au 
nombre de ces partenaires, on 
compte AEMFI, SIDA, AGFUND, 
BIT, FENU, GTZ, WWB, et SEEP 
Network. Elle a enregistré la 
participation de plus de 150 
participants venant de 21 pays, des 
représentants des ministres et de 
ministères de tutelle de 
microfinance et de promotion de 
petites et moyennes 
entreprises, des banques centrales, 
des directeurs de réseaux 
nationaux, des institutions de 
microfinance et des organismes 
internationaux. Elle a eu le privilège 
de bénéficier de l’attention 
particulière du gouvernement 
éthiopien qui a assuré une 
représentation de haut niveau pour 
l’ouverture et la clôture officielles.  
Au cours de la cérémonie officielle 
d’ouverture de la Conférence,  le 
Bureau International du Travail par 

la voix de la Directrice Régionale, 
Mme Regina AMADI NJOKU, a mis 
l’accent sur l’importance de la 
promotion de l’emploi et a 
encouragé le renforcement du 
partenariat entre AFMIN et le BIT 
pour le développement de nouvelles 
frontières pour la microfinance en 
Afrique. Les participants ont 
ébauché  des stratégies pour 
promouvoir le développement de la 
micro et petite entreprise de 
production en Afrique et ont identifié 
les rôles que chaque acteur clé doit 
jouer pour relever le défi du 
financement et de l’appui à ce type 
d’entreprise. En outre, ils ont 
vivement recommandé que les 
acteurs impliqués dans l’appui aux 
micros et petites entreprises de 
production collaborent entre eux de 
manière plus étroite et aident à 
promouvoir la représentation des 
micros et petites entreprises de 
production dans les débats et 
discussions les concernant. AFMIN 
et ses membres se sont engagés à 
œuvrer dans le sens de ces 
recommandations pour relever 
l’important défi du développement 
des entreprises de production en 
Afrique. 
 
 
0055  DDEECCEEMMBBRREE  22000066    
SSEEAANNCCEE  DD’’ IINNFFOORRMMAATTIIOONN  SSUURR  
LLEE  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  
MMIICCRROOCCRREEDDIITT  AAUUXX  PPLLUUSS  
PPAAUUVVRREESS  ((MMCCPPPP))  
 
Le 05 décembre 2006 s’est tenue 
dans la salle de réunion du 
Ministère Délégué Chargé de la 
Microfinance, de la Promotion des 
Petites et Moyennes Entreprises et 
de l’Emploi des Jeunes et des 
Femmes, une séance d’information 
sur le Programme de Microcrédit au 
Plus Pauvres (MCPP). Le 
Microcrédit au Plus Pauvre est le 
premier programme du 
gouvernement dédié à 
l’autonomisation des plus pauvres 
par l’amélioration qualitative et 
quantitative de leurs conditions de 
vie. L’objectif du programme est de 
rendre économiquement actives, à 
travers la mise en place de 
microcrédit et de divers services 
d’accompagnement, les populations 
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les plus pauvres. Les populations 
cibles du programme sont les plus 
pauvres c'est-à-dire celles qui ont 
un besoin de financement d’au plus 
trente mille (30.000) francs CFA  
pour démarrer des activités 
génératrices de revenues. Il s’agira 
de les organiser en groupes et 
groupements solidaires. Le montant 
du crédit est plafonné à 30.000 
FCFA à la première phase du 
programme et à 50.000FCFA à la 
deuxième phase. Le taux d’intérêt 
sensiblement bonifié est de 5% l’an  
dont un maximum de 3% sera 
ristourné aux bénéficiaires en 
fonction de leurs efforts de 
remboursement. Pour ce qui est des 
crédits de 50.000 FCFA, le taux 
bonifié est de 8% l’an  dont un 
maximum de 5% sera ristourné aux 
bénéficiaires. Les bénéficiaires des 
crédits ne dépenseront que mille 
(1.000) francs CFA  pour en avoir 
accès. Les partenaires stratégiques 
du programme sont les institutions 
de microfinance ayant reçu 
l’autorisation d’exercice. L’éligibilité 
des IMF à bénéficier des ressources 
du fonds pour atteindre les plus 
pauvres se fera sur la base de 
critères de sélection tels que les 
indicateurs de performance, les 
zones d’intervention, la pertinence 
des approches opérationnelles 
proposées, etc. 
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RREEEELLEECCTTIIOONN  DDUU  BBEENNIINN  AAUU  
CCOONNSSEEIILL  DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  DDEE  
AAFFMMIINN    
 
La composition du Conseil 
d'Administration du Réseau Africain 
de Microfinance (AFMIN) est 
soumise à un renouvellement 
périodique. Les membres du 
Conseil d'Administration sont élus 
pour un mandat de trois ans, ce 
mandat pouvant être renouvelé une 
fois. Le Conseil d'Administration est 
l'instance de décision qui gère à 
travers le secrétariat la vie de 
l'Association. L'élection de 
nouveaux administrateurs a lieu au 
moment de l'assemblée générale, 
qui se tient généralement pendant 
les réunions annuelles. A la suite de 
la conférence annuelle de décembre 

2006, AFMIN a tenu son assemblée 
générale. Au cours de l’assemblée 
générale, AFMIN a procédé au 
renouvellement de son Conseil 
d’Administration. Le Bénin 
représenté par Mme SENOU 
AGNIKPE Janine , Vice-Présidente 
du Consortium ALAFIA et Directrice 
de l’Association d’Entraide des 
Femmes (AssEF), a été réélue au 
sein du Conseil d’Administration au 
poste de Trésorier. Le poste de 
Président est allé à M. René 
NGUESSAN ABOUO de la Côte 
d’Ivoire en remplacement de Dr. 
WOLDAY AMHA de l’Ethiopie qui a 
dirigé AFMIN de 2003 à 2006. Les 
autres membres du nouveau 
Conseil d’Administration  de AFMIN 
sont : Vice-Présidente : Mme  
Marikanda MANDAS du Zimbabwe, 
Secrétaire : M. Emmanuel DARKO , 
du Ghana, Membres : M. Mamadou 
OUEDRAOGO du Burkina Faso, M. 
Alphonse KISOLOKELE  du RDC-
Kinshasa, et M. Cornélius  
MAJAWA  du Malawi. L’Assemblée 
a aussi élit deux membres 
suppléants : M. Charles 
ITANGISHAKA du Burundi et M. 
David BAGUMA de l’Ouganda au 
Conseil d’Administration. Les 
prochaines conférence annuelle et 
assemblée générale auront lieu à  
Brazzaville, République du Congo, 
du 03 au 07 Décembre 2007.  
 
 
0088  DDEECCEEMMBBRREE  22000066  
EELLAABBOORRAATTIIOONN  DD’’UUNN  
RREEFFEERREENNTTIIEELL  DDEE  MMEETTIIEERRSS  EETT  
DDEE  CCOOMMPPEETTEENNCCEESS  EENN  
MMIICCRROOFFIINNAANNCCEE  
 
Le vendredi 08 décembre 2006 a eu 
lieu à Cotonou au Chant d’Oiseau, 
l’atelier de validation du Référentiel 
des Métiers et de Compétences en 
microfinance. Cet atelier qui fait 
suite à l’atelier de pré-validation du 
référentiel a permis aux consultants 
de prendre en compte toutes les 
observations qui avaient été faites. 
Le Référentiel des Métiers et des 
Compétences en Microfinance a été 
validé par les acteurs du secteur de 
la microfinance du Bénin. Il 
s’articule autour de douze (12) 
grandes fonctions qui partent de la 
direction générale au transport et 

logistique. La présentation de la 
fiche de chaque métier renseigne 
sur les éléments suivants : 
définition/finalités, conditions 
générales d’exercices, conditions 
d’accès, spécificités et 
compétences. Il est à espérer que 
tous les acteurs de la microfinance 
s’approprient de ce document pour 
en faire leur document de référence 
dans le domaine du recrutement du 
personnel, de la mutation ou de la 
promotion de leurs agents et de 
leurs formations. 
 
 
0088  AAUU  1199  DDEECCEEMMBBRREE  22000066  
CCAAMMPPAAGGNNEE  DD’’ IINNFFOORRMMAATTIIOONN  
SSUURR  LLEE  PPRROOJJEETT  AACCCCEESS  AAUUXX  
SSEERRVVIICCEESS  FFIINNAANNCCIIEERRSS  DDUU  MMCCAA  
 
Dans le cadre d’une vulgarisation du 
Programme Millennium Challenge 
Account (MCA) aux populations, 
une campagne d’information sur le 
Projet Accès aux Services 
Financiers (PASF) a débuté à 
Cotonou dans la salle de 
conférence du CNCB. La cérémonie 
de lancement officiel a été présidée 
par Mme le Ministre Délégué 
Chargé de la Microfinance. Elle a 
réuni presque tous les 
représentants de différents secteurs 
et domaines d’activités dont les 
institutions de microfinance 
membres du Consortium ALAFIA. 
Elle a pour objectif d’expliquer aux 
parties prenantes du PASF, le 
contenu et les services concrets 
qu’il peut leur offrir. Le PASF est 
conçu pour renforcer les capacités 
des institutions financières à 
étendre et à offrir de nouveaux 
produits financiers aux micros, 
petites et moyennes entreprises. Il 
se propose en outre de renforcer les 
capacités de ces MPE à accéder et 
à utiliser de manière productive une 
large gamme de services. Les 
principales activités du PASF sont : 
le renforcement des capacités des 
institutions financières et des 
emprunteurs ; l’amélioration de 
l’environnement des services 
financiers avec cinq sous activités 
dont l’appui à la Centrale d’Echange 
d’Informations du Consortium 
ALAFIA. Les bénéficiaires du 
programme sont les producteurs et 
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emprunteurs ruraux ; les promoteurs 
des MPME ; les institutions 
financières ; les employés et les 
clients d’entreprise à qui les produits 
financiers seront fournis ; les 
populations pauvres des villes et 
campagnes ; les prestataires de 
services ; la Direction de la 
Surveillance du Secteur de la 
microfinance et l’Association 
Professionnelle des Praticiens de la 
Microfinance (Consortium ALAFIA).  
 
 
1188  AAUU  2200  DDEECCEEMMBBRREE  22000066  
AATTEELLIIEERR  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  SSUURR  
MMEESSUURREE  EETT  CCOONNTTRROOLLEE  DDEESS  
IIMMPPAAYYEESS,,  CCAALLCCUULL  EETT  FFIIXXAATTIIOONN  
DDUU  TTAAUUXX  DD’’ IINNTTEERREETT  
 
Cette formation a permis de 
renforcer les capacités des 
participants sur la notion d’impayés, 
sa mesure et son contrôle pour en 
limiter les conséquences et sur la 
fixation du taux d’intérêt viable. 
Cette formation qui a connu treize 
(13) participants confirme 
l’engouement que suscite le 
rapprochement des formations des 
bénéficiaires notamment à 
Natitingou. Il est à espérer que les 
autres régions puissent lui emboîter 
les pas pour permettre une large 
diffusion des meilleures pratiques 
auprès des acteurs du secteur de la 
microfinance. 
 
 
2200  DDEECCEEMMBBRREE  22000066  
RREESSTTIITTUUTTIIOONN  DDEE  LLAA  MMIISSSSIIOONN  DDEE  
SSUUPPEERRVVIISSIIOONN  DDEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  
DDUU  PPNNDDCCCC  
 
La réunion du Comité National de 
Développement Conduit par les 
Communautés (CNDCC) dont est 
membre le Consortium ALAFIA a eu 
lieu dans la salle de conférence du 
PNDCC. Cette réunion a permis de 
faire le point de la mission de 
supervision de la composante 
Accès aux Infrastructures de Base 
du PNDCC. Le constat est que 
beaucoup d’infrastructures ont été 
réalisées par le projet au profit des 
communautés. Mais la qualité de 
certains travaux est à améliorer 
selon les participants. Aussi l’avant 
projet du budget 2007 a-t-il été 
soumis aux participants et des 

amendements y ont été apportés 
avant qu’il ne soit soumis à la 
Banque Mondiale. Ce qu’il faut 
retenir c’est que la composante 3 
« Accès aux Services Financiers » 
du PNDCC démarrera au cours de 
l’année 2007. Son appui aux IMF 
retenues comme partenaires serait 
effectif au cours de cette même 
année. 
 
 
2222  DDEECCEEMMBBRREE  22000066  
RREEMMIISSEE  DDEE  PPRRIIXX  AAUUXX  
MMEEIILLLLEEUURRSS  CCLLIIEENNTTSS  DDEE  PPAADDMMEE  
 
Le PADME organise chaque année 
une manifestation dénommée fête 
des clients fidèles. Il s’agit d’une 
cérémonie officielle de distinction 
dont le but essentiel est de 
promouvoir l’excellence et l’esprit de 
respect des engagements au sein 
de la clientèle de l’institution. Le 22 
décembre 2006, sept cent quatorze 
(714) clients de PADME 
sélectionnés parmi ceux de Cotonou 
et de Porto-Novo ont été distingués. 
Font partie de la liste des clients 
distingués, les clients en relation 
avec le PADME depuis 2000, ne 
figurant pas sur la liste des impayés 
et n’ayant accusé aucun retard dans 
les remboursements de crédit. Cet 
événement est un signal fort de 
l’existence dans le secteur de 
clients respectueux des 
engagements pris, et enrichis des 
revenus de leurs activités financées 
par la microfinance. Le PADME 
prévoit étendre en 2007, la fête des 
clients fidèles à ceux de Parakou ; 
et les années à venir, à ceux des 
autres villes du Bénin. Le Ministère 
délégué chargé de la microfinance, 
le PNUD et le Consortium ALAFIA 
ont été associés à la manifestation. 
Les autres institutions de 
microfinance sont invitées à faire de 
même. 
 
 
2277  DDEECCEEMMBBRREE  22000066  
RREESSTTIITTUUTTIIOONN  DDEESS  TTRRAAVVAAUUXX  
DD’’EEVVAALLUUAATTIIOONN  DDUU  
PPAARRTTEENNAARRIIAATT  CCGGGGCC--  
IINNSSTTIITTUUTTIIOONNSS  FFIINNAANNCCIIEERREESS  
 
Le Cadre Général de Gestion des 
lignes de Crédit (CGGC) a pour 
mission de mettre par l’intermédiaire 

des institutions financières 
(Banques et IMF), des ressources 
spécialisées de certains projets à la 
disposition des populations cibles, à 
des conditions douces pour le 
développement de leurs activités. 
Dans la mise en œuvre des activités 
notamment de financement du 
monde rural, le CGGC passe par les 
institutions de microfinance et les 
projets de développement. Les 
projets assurent le renforcement de 
capacités et l’encadrement des 
promoteurs agricoles. Ils les aident 
également à élaborer les dossiers 
de demande de crédits qu’ils 
transmettent aux IMF pour le 
financement des activités. Mais le 
constat est que le taux de 
financement de ces dossiers par les 
institutions de microfinance est 
encore faible. Une équipe de 
consultants a été retenu par le 
Cadre pour évaluer le partenariat 
avec les Institutions Financières et 
les projets. Cette évaluation a révélé 
que beaucoup de difficultés existent 
et empêchent d’atteindre les 
objectifs en terme de financement 
des micros projets soumis aux 
Institutions Financières. Des 
discussions parfois tendues ont 
permis d’amender les propositions 
des consultants. Ce qu’il faut retenir 
est que les Institutions Financières 
sont amenées à financer 
directement des micros projets sans 
avoir l’avis préalable du Cadre. 
D’autres souplesses vont être 
introduites notamment au niveau 
des garanties pour faciliter l’accès 
des promoteurs au financement. 
Tout ceci doit permettre d’accroître 
le financement de l’agriculture dans 
les mois à venir.  
 
 
2277  DDEECCEEMMBBRREE  22000066  
44ee  SSEESSSSIIOONN  OORRDDIINNAAIIRREE  DDUU  
CCOONNSSEEIILL  DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  DDUU  
CCOONNSSOORRTTIIUUMM  AALLAAFFIIAA  
 
Le Conseil d’Administration (CA) 
s’est réunit au siège de 
l’Association. Il a écouté les 
comptes rendus de la visite du CA 
aux membres, de la participation de 
l’Association à la 6e Conférence 
annuelle et à l’Assemblée Générale 
de AFMIN. Le CA s’est dit satisfait 
du positionnement de AFMIN pour 
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le développement des MPME de 
production. Il a félicité la Vice-
Présidente pour sa brillante 
réélection au sein du CA de AFMIN 
et s’est dit engagé à lui apporter ses 
soutiens pour la réussite de sa 
mission. Le Consortium ALAFIA et 
surtout les structures membres sont 
une fois encore honorés par cette 

élection au plus haut sommet du 
Réseau Africain de Microfinance 
(AFMIN). Le Conseil a examiné les 
propositions de systèmes de 
tarification de la CEI. Il a adopté la 
proposition N°3 portant sur 
l’amélioration du système de 
tarification en cours. En 2007, la 
tarification de la CEI sera par point 

de service selon que ce dernier est 
en milieu rural ou en milieu urbain. 
Le Conseil a autorisé la demande 
d’adhésion du Consortium ALAFIA 
au réseau SEEP Network. Il a 
examiné et adopté sous réserve de 
quelques amendements à intégrer, 
les projets de programme d’activités 
et de budget Exercice 2007.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Consortium AALLAAFFIIAA : une institution reconnue pour son expertise en matière de renforcement des capacités 

 

La ffoorrmmaatt iioonn : un outil pour relever les défis  du secteur de la microfinance au Bénin 
 

Des formations sans cesse renouvelées et adaptées 
Des professionnels expérimentés comme formateurs 

 
Des formations opérationnelles centrées sur des thèmes d’importance, pour faire acquérir aux cadres d’institutions de 

microfinance, l’essentiel des connaissances et des outils indispensables dans le domaine de la mi crofinance  
 

Une animation favorisant la participation  des apprenants et les échanges d’expériences , privilégiant les exercices  
et les études de cas pratiques  

 
La mobilisation de formateurs possédant une solide expérience  et un réel savoir-faire andragogique  

La garantie des contenus de la formation 
Des supports de cours soignés 

 
Les populations desservies par les institutions de microfinance  ne présentent pas toujours de garanties 
suffisantes pour la couverture du risque crédit. Aussi pour servir cette clientèle généralement exclue des services 
des banques classiques, les IMF ont-elles  développé une forme diversifiée de moyens de garantie. Une petite 
enquête au niveau de quelques institutions permet de répertorier certaines pratiques que sont : le cautionnement, 
la garantie financière, la cession sur salaire, le dépôt libre de titre de propriété, le nantissement sans 
dépossession, l’hypothèque sur immeuble, la convention de vente sur parcelle, la caution solidaire, l’épargne 
préalable, etc.  Il ne s’agit pas d’une énumération exhaustive avec une analyse de leur constitution, mais il s’agit 
d’une analyse des difficultés de leur réalisation. D’une manière générale, lorsque survient une défaillance du 
débiteur, les institutions sont confrontées à des difficultés de réalisation des biens mis en garantie. Ces difficultés 
sont entre autres : l’inadaptation des systèmes de garanties prévus par les textes, la nature et le montant des 
opérations de crédit, les conditions sociales, géographiques et administratives des groupes cibles bénéficiaires, la 
mauvaise foi des clients, etc. Face à ces différentes difficultés qui constituent des obstacles sérieux à 
l’amélioration des performances des institutions de microfinance, la première démarche que doivent mener les 
responsables d’IMF est de rechercher dans les textes existant la faveur des dispositions. Au nombre des actes 
uniformes de l’OHADA, l’acte portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies 
d’exécution regorgent des dispositions qui permettent aux IMF de recouvrer des créances impayées. L’une de 
ces dispositions est la procédure d’injonction de payer. Cette procédure est simple, efficace et peu coûteuse avec 
une réduction de délais. La procédure débute par une requête introduite par le créancier auprès de la juridiction 
compétente du lieu de domicile du débiteur. La requête doit être déposée au greffe de  la juridiction compétente. 
La juridiction saisie rend une décision d’injonction de payer pour la somme due si la demande lui paraît fondée. 
La décision d’injonction de payer devient nulle si elle n’est pas signifiée au débiteur dans les trois mois de sa date 
de signature. En attendant que les différentes concertations avec la commission OHADA aboutissent à la prise en 
compte des difficultés du secteur, les institutions de microfinance doivent recourir à cette procédure décrite ci-
haut. Certaines institutions la qualifient de lente et de lourde alors que d’autres institutions ont su s’en servir pour 
recouvrer leur créance. Aussi faudrait-il qu’un effort soit fait par l’Etat pour immatriculer les terres dans les villes et 
campagnes du Bénin et que les frais liés à l’établissement de titre foncier soient revues à la baisse. Mieux, il 
faudrait que la généralisation de l’obtention du titre foncier soit effective. Enfin il serait nécessaire, pour ce qui est 
des petits crédits, que des lois spéciales soient votées pour faciliter (simplifier) le recouvrement. Ainsi, pour ce 
genre de crédit, le recours à un juge serait facultatif. 
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